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Une date omise, une autre reportée ! Voici donc 2 nouvelles dates à retenir ! 
19 JUIN : FÊTE DE L’ÉCOLE A.AMMEUX                   RALLYE VÉLO DE L’ÉCOLE SAINT JOSEPH  
à partir de 12 h                                                                        reporté au SAMEDI 26 JUIN à partir de 10 h 

LE MARCHÉ HEBDOMADAIRE 
Ces dernières semaines, le marché était calme ! 
Le froid, la pluie, le vent, il est vrai,                
n’incitaient pas à sortir …  
Mais quelques commerçants bravaient les           
intempéries afin de pouvoir satisfaire la             
clientèle.  
Mettre en place fin octobre 2009, ce marché 
pour vous servir, est un pari que la municipalité  
a souhaité relever. 
Avec l’arrivée des beaux jours, les commerçants 
vont réinvestir les lieux et nous espérons vous 
retrouver nombreux sur la grand place  

chaque vendredi de 15 h 30 à 19 h   
pour votre plus grand plaisir. 

8 MAI : UN DEVOIR DE MÉMOIRE 
La participation à ces cérémonies apparaît comme un devoir civique dans le sens où il permet à chacun de 
manifester son profond attachement à la paix et de se souvenir que chacune de nos familles a eu à souffrir 

des atrocités des différentes guerres. 
Au moment où les anciens combattants vieillissent et diminuent en 
nombre, il est important qu'ils sentent qu'ils peuvent compter sur 
chacun d'entre nous pour aider à transmettre et à perpétuer le          
difficile devoir de mémoire auprès des jeunes générations.  
Aussi chacun est-il cordialement invité à se joindre aux              
manifestations qui se dérouleront selon le programme suivant : 
10h 30 : rassemblement Place de l'Ecole André Ammeux 
10h 40 : cérémonie au cimetière civil. Les enfants et  les anciens 
combattants fleurissent les tombes des militaires et des résistants. 
10h 50 : départ du défilé dans l'ordre suivant : HBM, porte-

drapeaux, enfants des écoles enseignants et anciens combattants, Conseil Municipal, représentants des          
associations, autres participants.  
11h : cérémonie au monument aux morts : lecture de messages, sonneries habituelles, dépôt de gerbes,        
lâcher de pigeons. A l'issue de la cérémonie, défilé dans le même ordre que précédemment jusqu'à la Maison 
du Westhoek où la Commission des Fêtes servira le verre de l'amitié à tous les participants.  
En cas de pluie importante et continue, les cérémonies extérieures seront annulées. Seule une cérémonie se 
déroulerait à 11 h précises à l'intérieur de l'église. 

Réparer un oubli, mettre l’accent sur des manifestations spécifiques, tel est le but de 

cette lettre 


